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REGLEMENT INTERIEUR
ARTICLE 1 – DISPOSITIONS LEGALES

L’école de danse Edwina COSTECALDE  dénomination ESPACE CREATION DANSE

 au 8 Bd Flaugergues , dirigée par Edwina COSTECALDE, destinée aux amateurs et futurs professionnels et professionnels, répondant aux obligations formulées par la législation en vigueur. Mademoiselle Edwina COSTECALDE est à ce titre professeur de danse diplômée d’état du Centre National de la Danse de Lyon, chorégraphe de la compagnie L’Instant Bleu et danseuse professionnelle.
ARTICLE 2 – INSCRIPTIONS

Les cours sont dispensés sur 32 ou 33 semaines de septembre à juin hors vacances scolaires de l’académie de Toulouse
Afin de valider l’inscription, Edwina COSTECALDE demande :

· La fiche d’inscription remplie, datée et signée par l’élève s’il est majeur ou son représentant légal s’il est mineur.

· Un certificat médical (apte à la pratique de la discipline choisie)
· Une attestation d’assurance responsabilité civile et accidents corporels prenant en charge les dommages encourus ou causés par l’élève (assurance extra scolaire…)

· Les chèques datés et signés – (voir paragraphe d’après)
* Tout dossier incomplet ne validera pas l’inscription – L’élève ne participera pas au cours -

ARTICLE 3 – VERSEMENT DU MONTANT DES COURS
Les cours sont payables d’avance lors de l’inscription. Tous les règlements par chèque doivent être rédigés à l’ordre de Edwina COSTECALDE.

Tout trimestre commencé est entièrement dû, les absences ne pouvant être ni déduites, ni remboursées. Toutefois dans certains cas (maladie, classe de découverte, raison professionnelle…), elles pourront être rattrapées.

Seuls les arrêts définitifs pour cause de déménagement, raisons professionnelles et médicales, donneront lieu, sur présentation de justificatifs ou certificats médicaux, à un remboursement au prorata des semaines de cours restantes à la date des fournitures de ces justificatifs.

Pour permettre aux familles et élèves d’équilibrer leur budget, Edwina COSTECALDE offre 2 solutions :

· le paiement intégral du forfait annuel lors de l’inscription

· le paiement en établissant plusieurs chèques de somme équivalente (au maximum 10 chèques si vous souhaitez régler au mois ou 3 chèques pour le règlement des 3 trimestres), rédigés à la même date, remis lors de l’inscription et déposés en banque selon l’échéancier remis par la direction lors de l’inscription.

L’école n’ accepte pas les bons CAF .

Les familles ayant 2 personnes inscrites bénéficient d’une réduction de 10% sur le total.
 Les familles ayant 3 personnes inscrites bénéficient d’une réduction de 15% sur le total.

Les élèves, sur présentation de leur carte étudiant bénéficient d’une réduction de 10% sur le forfait choisi. (Forfait minimal de 2 cours par semaine).
Le 1er cours d’essai est gratuit ( Les cours que vous envisagez de suivre )-Cela ne veut pas dire que la 1ere semaine , vous pouvez essayer tous les cours ( sauf élèves formation , cours illimités)
ARTICLE 4 – CONSIGNES COURS
En cas de perte ou de vol, l’école décline toutes responsabilités.

Il est conseillé d’arriver entre 15 et 5 minutes avant le début du cours.

Les parents ne sont pas autorisés à assister aux cours sauf dans le cadre de séances dites «  portes ouvertes » qui auront lieu au nouveau studio l’ ESPACE CREATION DANSE.
Tout cours inférieur à 5 élèves sera annulé.

ARTICLE 5- TENUE REGLEMENTAIRE OBLIGATOIRE
La tenue doit être conforme à la liste fournie lors de l’inscription de l’élève. Elle doit être portée à chaque cours, lavée après chaque cours, sans frange, sans trou, non décoloré et marqué au nom de l’élève. Le soutien gorge doit être de couleur chair. Les chaussons demi-pointes et élastiques doivent être rose clair pour les filles et noir pour les garçons. Les baskets pour les cours de hip-hop doivent être propres.

Les élèves filles (cours de classiques) doivent se présenter en chignon pour tous les cours et bandeau pour cheveux courts. Pour les autres disciplines, les cheveux doivent être attachés. Le port de bijoux est interdit pendant les cours.

ARTICLE 6- PRESENCE ET ABSENCES DES ELEVES
Les élèves doivent être assidus aux cours afin de ne pas gêner la progression du travail de l’année. Toute absence prévisible devra être signalées.

Le professeur notera systématiquement en début de cours les présences. Les absences répétées seront signalées aux parents des élèves mineurs.

Si l’élève arrête, prévenir Edwina COSTECALDE afin que vous récupériez les pièces du dossier.

ARTICLE 7 – ABSENCE DU PROFESSEUR
En cas d’absences du professeur, dans la mesure du possible, les parents seront prévenus. Il appartient aux parents ou accompagnants des élèves mineurs de s’assurer avant de laisser l’élève seul que les cours ont bien lieu.
ARTICLE 8 – SPECTACLE ET REPRESENTATION
Pendant l’année, plusieurs représentations auront lieu pour les élèves en cursus perfectionnement et professionnalisation- Elles ne sont pas obligatoires mais conseillées par le professeur.

Le spectacle de fin d’année n’est pas obligatoire. Les répétitions sont obligatoires.
Les élèves ou les parents pour les mineurs, s’engagent à respecter le planning des répétitions ainsi que les contraintes et les consignes spéciales liées aux répétitions, essayages, déplacements au théâtre.

Par soucis d’organisation et du maintien de la surveillance et de la sécurité des élèves, il sera demandé aux parents une aide bénévole en coulisse ou pour les petits travaux de couture.

ARTICLE 9 – MANQUEMENT AU PRESENT REGLEMENT
Tout manquement au présent  règlement pourra conduire à une mesure d’exclusion temporaire ou définitive qui ne saurait donner lieu à un remboursement de quelque nature que ce soit.
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